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Rapport de gestion 2016 

 

RAPPORT DE GESTION 2016 DU SERVICE INCENDIE ET SECOURS (SIS) MORGET 

Le SIS MORGET, composé de 29 communes du district de Morges représentant une population de 
plus de 52'000 habitants, est fort de 344 sapeurs-pompiers volontaires dont 30 femmes. Il est 
amené à intervenir sur ce secteur en cas d’incendies, d’inondations, de dégâts naturels, de pe-
tits cas de pollution, de soutiens sanitaires et de divers cas particuliers. Il est composé de 7 or-
ganes d’interventions (OI). Les OI interviennent selon les missions qui lui sont dévolues.  

Les communes membres de cette association sont représentées à l’assemblée par un délégué de 
leur municipalité. Le comité directeur est composé de 7 membres, un par organe d’intervention. 
A la suite de la nouvelle législature, la totalité des membres de l’assemblée et du comité direc-
teur ont été assermentés le 6 septembre 2016. Les responsabilités concernant la défense incen-
die des communes faisant parties de l’association sont déléguées au SIS Morget. Pour de plus 
amples renseignements, il y a lieu de consulter le rapport d’activités 2016 du SIS Morget. 

L’année 2016 a permis d’ajuster l’organisation, tant dans le secteur opérationnel 
qu’administratif. 

Comme annoncé depuis plusieurs années, face à l’accroissement du travail de gestion (adminis-
tration, instruction) et au manque d’effectif en journée, l’assemblée des délégués, dans sa 
séance d’avril 2016, a accepté la création d’un nouveau poste de permanent à 100% « chargé de 
formation » afin de soulager la charge du chef de la formation qui est actuellement assumée par 
un volontaire. 

Nos locaux  

Caserne principale du SIS et de l’OI Morges, avenue de Marcelin 2 à Morges 

Dans l’attente de l’implantation d’une nouvelle caserne sur un terrain à définir (étude de faisa-
bilité en consultation au canton) suite à la libération des locaux de la PCI Région Morges adja-
cents aux nôtres, le SIS a décidé de louer ces surfaces ainsi que ceux situés à Marcelin 7. 

En collaboration avec la Commune de Morges, propriétaire des lieux, des travaux ont été entre-
pris afin d’employer au mieux les surfaces mises à disposition. La création de nouveaux bureaux 
au 1er étage et le réaménagement du s/sol ont permis la création d’un vestiaire pour la section 
DAP.  

En fin d’année, les transformations terminées, le SIS a pu prendre possession des divers locaux 
et ainsi libérer ceux situés à Préverenges. 

La problématique du manque de places pour nos véhicules d’intervention est préoccupante, une 
solution à court terme devra être trouvée afin de pouvoir accueillir dans les prochaines années 
les véhicules mis à disposition par l’ECA.  

Nouveau locaux de l’OI St-Prex, chemin de la Vergognausaz 45 à Saint-Prex 

A la suite de l’acquisition de l’ancien « arsenal » par la commune de Saint-Prex, des transforma-
tions ont été entreprises afin d’accueillir au début du 2ème semestre 2016, la totalité des effec-
tifs, véhicules et matériel de l’OI Saint-Prex. Les jeunes sapeurs-pompiers de l’Ouest morgien 
ont rejoint les nouveaux locaux en octobre 2016. L’Ecole de formation du SIS y prendra place en 
début 2017. 

Fermeture du local de Lussy – OI Dissy 

Local utilisé uniquement pour le stockage du matériel, suite au réaménagement des divers lo-
caux du SIS, ce local n’était plus nécessaire. Il a été rendu à la commune dans le courant du 2ème 
semestre. 
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Nos véhicules et remorques 

Dans le cadre du renouvellement des véhicules du SIS, nous avons acquis un nouveau véhicule 
d’officiers pour l’OI Morges. 

Après plus de 30 ans de service, nous nous sommes séparés d’un véhicule de transport de per-
sonnes de l’OI Morges  

En remplacement d’un véhicule ECA en fin de vie, l’ECA a mis un nouveau véhicule 
d’intervention à disposition de l’OI Dissy. Il s’agit d’un nouveau concept de véhicule spéciale-
ment conçu pour les détachements d’appui. 

En remplacement d’un chariot de dépannage qui n’est plus autorisé, nous avons acquis une re-
morque d’occasion pour le transport de véhicules. 

La totalité des remorques et chariots du SIS ont été mis en conformité (poids, éclairage). 

 

Les interventions 

Le SIS MORGET est intervenu à 285 reprises avec efficacité sur l’ensemble du territoire. Année 
particulièrement calme, comme 2015, au niveau des interventions liées aux dégâts naturels. Il 
est à noter que les sauvetages de personnes et d’animaux sont en forte augmentation (19% des 
interventions), les départs pour feux sont en diminution (22% des sinistres) les alarmes automa-
tiques (détecteur fumée ou feu) reprennent la tête (27%) dont 14 (3%) sont réelles (départ de 
feu, surchauffe) 

La complexité des interventions nous impose une formation toujours plus exigeante et qui de-
mande un engagement de plus en plus important de la part de nos intervenants volontaires.  
En raison du nombre élevé d’interventions en journée (43%), nous sommes confrontés à un 
manque d’intervenants pouvant se libérer. De nouvelles pistes doivent être trouvées pour pou-
voir garantir notre effectif d’intervenants dans le futur, ce qui est indispensable à 
l’accomplissement de nos missions. 

Il est prévu de solliciter particulièrement les communes disposant de personnel et de leur de-
mander de mettre certains de leurs employés à la disposition du SIS en tant qu’intervenants. 

Un autre point délicat est le manque de logements disponibles et financièrement accessibles 
pour nos jeunes intervenants. 

 

 

           Commandant du SIS Morget 

         Major Eric Henry 

 

 

Morges, le 31 janvier 2017     


